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Lettre dat6e du 29 juillet 1977. adress6e au President du Conseil de securite 
par le renresentant permanent de l'Oman aupres de l'Orr:anisation des 

Nations Unies 

1\.u nom d1l Groupe des Etats arabes, j 'aimerais ap:neler votre attention sur 
les faits suivants 

Le 26 juillet 1977, Israel a decide de H-;galiser la presence dans le territoire 
arabe occupe, de trois colonies de Deuplement juives pres des villes de Kafr Kaddum, 
IChan 1\.1-llhmar et Ramallah. Cette mesure qui est la derniere manifestation de la 
politique persistante d'expansion et de colonisation poursuivie par Israel, viole 
la Charte des Nations Unies, la Convention de Geneve ainsi que les nombreuses 
resolutions et decisions du Conseil de securite. Elle aggrave encore une situation 
deja explosive. 

Nous tenons 1. rapneler la declaration dont le texte a ete approuve nar 
consensus, que le Conseil de securite a publie le 17 novembre 1976 : 

"A la suite de la demancl.e presentee :Jar 1 'E['Ypte, le 20 octobre 1976, le 
Conseil de securite a tenu quatre seances, du ler au 11 novembre 1976, pour 
examiner la situation dens les territoires arabes occupes, avec la partici
nation du reprcsenkmt de l 'Organisation de liberation de la Palestine. 
/\.nrcs avoir consulte taus les membres, le President du Conseil de securitP 
declare que le Conseil est convenu de ce qui suit : 

1) hianifester la vi ve inquietude et la preoccupation profonde que lui 
lnsplre la grave situation qui resne actuellement dans les territoires arabes 
occupes du fait du maintien de l'occu:nation israelienne; 
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2) Renouveler l'a~~el qu'il a adresse au Gouvernement israelien pour 
que celui-ci assure la protection, le bien-etre et la securite des habitants 
de ces territoires et facilite le retour de ceux qui se sont enfuis de ces 
zones depuis le declenchement des hostilites; 

3) Reaffirmer que la quatrieme Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de 8Uerre est applicable aux 
territoires arabes occuues par Israel depuis 1967. Il est done demande de 
nouveau a la Puissance ;ccupante de resp~cter strictement les dispositions 
de ladite Convention et de s 1 abstenir de toutes mesures qui violeraient lesdites 
dispositions. A cet egard~ les mesures prises par Israel dans les territoires 
occupes qui en modifient la composition demop;raphique ou le caractere geogra
phique et, en particulier, la constitution de colonies de ~euplement, sont en 
consequence vivement deplorees. Ces mesures, qui n'ont aucune validite en droit 
et ne sauraient prejuger l'is3ue des efforts entrepris pour instaurer la paix, 
constituent un obstacle 0: celle-ci; 

4) Estimer une fois de plus que toutes les m2sures et dispositions 
legislati ves et administrati ves prises par Israel qui vi sent a modifier le 
statut de Jerusalem, y compris l'expropriation de terres et de biens immeubles 
et le transfert de ponulations sont nulles et non avenues et ne ueuvent modifier 
le statut de la ville, et prier de nouveau instamment IsraeJ de rapporter toutes 
les mesures de cet ordre qui ont deja ete prises et de s i abstenir desormais de 
toute nouveile dis1)osition visant a modifier le statut de Jerusalem. A cet 
egard, le Conseil deplore qu'Israel n'ait fait aucun cas des resolutions 
237 (1967), 252 (1968) et 298 (1971) du Conseil de securite en date respec
tivement du 14 juin 19G7, du 21 mai 1968 et du 25 sentembre 1971, non plus que 
des resolutions 2253 (S-V) et 2254 (S-V) de l'Assemblee generale, en date 
respectivement des 4 et 14 juillet 1967; 

5) Reconnaitre que tout acte de nrofanation des Lieux saints, des sites 
et des edifices religieux, tout encourar;ement a un acte de cette nature ou 
toute connivence dans un tel acte neut mettre gravement en peril la paix et 
la securite internationales; 

Le Conseil de securite decide de continuer a suivre l'evolution de la 
situation, en ;::>revoyant de se reunir a nouveau le cas eche'l.nt." (S/12233) 

Les representants permanents des Etats arabes aupres de l'Orp;anisation des 
Nations Unies ainsi que l'Observateur ~ermanent de l'Organisation de liberation de 
la Palestine m' ont demande d 1 appeler votre attention et, par votre intermediaire, 
celle des Etats Hembres de 1 1 Organisation aes Nations Unies, sur cette nouvelle 
menace pour la paix et la securite. 

Je vous serais obliC';es de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document officiel ce l'Assemblee g6nerale au titre des points 30 et 
57 de l 1ordre du jour provisoire. 

L 'Ambassadeur, 

Renresentant perm~nent de l'Oman aupres 
de l'Organisation des Nations Unies, 

PrPsi dent du Grou-oe des Etats nrabes, 

( Si c;n~) ~1ahmoud A.BOUL-NASR 




